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BIOÉTHIQUE

Projet de loi relatif à la bioéthique

Texte adopté par la commission – n° 3111

TITRE IER

EXAMEN DES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉTIQUES

Article 1er

1 Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la première
partie du code de la santé publique est ainsi modifié :

2 1° Les quatre derniers alinéas de l’article L. 1131–1
sont supprimés ;

3 2° Après l’article L. 1131–1 sont insérés des articles
L. 1131–1–2 et L. 1131–1–3 ainsi rédigés :

4 « Art. L. 1131–1–2. – Préalablement à la réalisation
d’un examen des caractéristiques génétiques d’une
personne, le médecin prescripteur informe celle–ci ou,
le cas échéant, son représentant légal des risques qu’un
silence ferait courir aux membres de sa famille potentiel-
lement concernés si une anomalie génétique grave, dont
les conséquences sont susceptibles de mesures de préven-
tion ou de soins, était diagnostiquée. Il prévoit avec elle
ou, le cas échéant, son représentant légal, dans un
document écrit qui peut, le cas échéant, être complété
après le diagnostic, les modalités de l’information destinée
aux membres de la famille potentiellement concernés, afin
d’en préparer l’éventuelle transmission.

5 « En cas de diagnostic d’une anomalie génétique grave,
sauf si la personne a exprimé par écrit sa volonté d’être
tenue dans l’ignorance du diagnostic, l’information
médicale communiquée est résumée dans un document
signé et remis par le médecin. La personne ou, le cas
échéant, son représentant légal atteste de cette remise.
Lors de l’annonce de ce diagnostic, le médecin propose
à la personne de prendre contact avec une association de
malades agréée en application de l’article L. 1114–1 du
code de la santé publique capable d’apporter des rensei-
gnements complémentaires sur l’anomalie génétique
diagnostiquée. Si la personne souhaite être tenue dans
l’ignorance du diagnostic, le médecin lui remet un
document décrivant l’obligation d’information qui pèse
sur elle, ou, le cas échéant, sur son représentant légal, en

application du troisième alinéa du présent article, ainsi
que les conditions dans lesquelles sa responsabilité, ou le
cas échéant celle de son représentant légal, pourrait, le cas
échéant, être engagée.

6 « La personne ou, le cas échéant, son représentant légal
est tenue d’informer les membres de sa famille potentiel-
lement concernés dont elle ou, le cas échéant, son repré-
sentant légal possède ou peut obtenir les coordonnées, dès
lors que des mesures de prévention ou de soins peuvent
leur être proposées.

7 « La personne concernée ou, le cas échéant, son repré-
sentant légal procède à cette information. Toutefois, si
cette personne ou, le cas échéant, son représentant légal
estime ne pas être en mesure d’informer les membres de
sa famille potentiellement concernés ou certains d’entre
eux, ou si elle a souhaité être tenue dans l’ignorance du
diagnostic, elle ou, le cas échéant, son représentant légal
peut demander par un document écrit au médecin
prescripteur, qui atteste de cette demande, de procéder
à l’information. Le médecin porte alors à la connaissance
des membres de la famille dont il a reçu les coordonnées
l’existence d’une information médicale à caractère familial
susceptible de les concerner et les invite à se rendre à une
consultation de génétique, sans dévoiler ni le nom de la
personne ayant fait l’objet de l’examen, ni l’anomalie
génétique, ni les risques qui lui sont associés.

8 « Le médecin consulté par la personne apparentée est
informé par le médecin prescripteur de l’anomalie
génétique en cause.

9 « Art. L. 1131–1–3. – Par dérogation au deuxième
alinéa de l’article L. 1111–2 et à l’article L. 1111–7, seul le
médecin prescripteur de l’examen des caractéristiques
génétiques est habilité à communiquer les résultats de
cet examen à la personne concernée ou, le cas échéant,
aux personnes mentionnées au second alinéa de
l’article L. 1131–1. »

Amendement n°175 présenté parM. LeDéaut,M. Claeys,
Mme Laurence Dumont, M. Vuilque, M. Blisko, M. Bloche,
Mme Coutelle, M. Dussopt, M. Jean–Louis Touraine,
M. Tourtelier, M. Gille, M. Gorce, Mme Karamanli,
Mme Martinel, M. Nauche, Mme Oget, Mme Orliac,
Mme Quéré, M. Jung, Mme Reynaud, M. Vidalies,
Mme Lemorton, Mme Génisson, Mme Delaunay,
M. Bacquet, Mme Bouillé, Mme Imbert et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Avant l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :
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« IA. – Après le troisième alinéa de l'article L. 1111–2 du
code de la santé publique, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le droit à l'intimité génétique est reconnu. » »

Amendement n°122 présenté parM.Decool,M. Garraud,
M. Remiller, M. Straumann, M. Gilard, Mme Branget,
M. Raison, Mme Grosskost, M. Spagnou, M. Michel Voisin,
M. Cosyns, M. Bernier, M. Villain, M. Luca, M. Lazaro,
Mme Marland–Militello, M. Paternotte, M. Vialatte et
M. Philippe Armand Martin.

À la première phrase de l’alinéa 5, après le mot :

« document »,

insérer les mots :

« rédigé de manière simple et compréhensible, ».

Amendement n° 79 présenté par M. Leonetti.

À la dernière phrase de l’alinéa 5, supprimer la dernière
occurrence des mots :

« , le cas échéant, ».

Amendement n° 80 présenté par M. Leonetti.

À la première phrase de l’alinéa 7, supprimer le mot :

« concernée ».

Après l'article 1er

Amendements identiques :

Amendements n° 94 rectifié présenté parM. Jeanneteau et
n°136 rectifié présenté par Mme Greff.

Après l'article premier, insérer l'article suivant :

I. – Après l’article L. 1131–1 du code de la santé publique,
il est inséré un article L. 1131–1–1 ainsi rédigé :

« Art. L. 1131–1–1. – Par dérogation aux dispositions de
l'article 16–10 du code civil et du premier alinéa de
l'article L. 1131–1, l'examen des caractéristiques génétiques
d'une personne à des fins de recherche scientifique peut être
réalisé à partir d'éléments du corps de cette personne prélevés
à d'autres fins, lorsque cette personne, dûment informée de ce
projet de recherche, n'a pas exprimé son opposition. Lorsque
la personne est un mineur ou un majeur en tutelle, l'oppo-
sition est exercée par les titulaires de l'autorité parentale ou le
tuteur.

« Il peut être dérogé à l'obligation d'information prévue à
l'alinéa précédent lorsque celle–ci se heurte à l'impossibilité de
retrouver la personne concernée. Dans ce cas, le responsable
de la recherche s'assure que la personne ne s'est pas opposée à
l'examen de ses caractéristiques génétiques.

« Lorsque la personne concernée a pu être retrouvée, il lui
est demandé, au moment où elle est informée du projet de
recherche, si elle souhaite être informée en cas de diagnostic
d'une anomalie génétique grave.

« Le présent article n’est pas applicable aux recherches dont
les résultats sont susceptibles de permettre la levée de l'ano-
nymat des personnes concernées. »

II. – Le deuxième alinéa de l'article 56 de la loi n° 78–17
du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les
dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables aux
recherches génétiques réalisées en application de
l'article L. 1131–1–1 du code de la santé publique. »

Article 2

1 L’article L. 1131–2 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 1131–2. – Un arrêté du ministre chargé de la
santé, pris sur proposition de l’Agence de la biomédecine,
définit les règles de bonnes pratiques applicables à la
prescription et la réalisation de l’examen des caractéristi-
ques génétiques d’une personne et de son identification
par empreintes génétiques à des fins médicales. Cet arrêté
définit également les règles de bonnes pratiques applica-
bles, le cas échéant, au suivi médical de la personne. »

Amendement n°174 présenté parM. LeDéaut,M. Claeys,
Mme Laurence Dumont, M. Vuilque, M. Blisko, M. Bloche,
Mme Coutelle, M. Dussopt, M. Jean–Louis Touraine,
M. Tourtelier, M. Gille, M. Gorce, Mme Karamanli,
Mme Martinel, M. Nauche, Mme Oget, Mme Orliac,
Mme Quéré, M. Jung, Mme Reynaud, M. Vidalies,
Mme Lemorton, Mme Génisson, Mme Delaunay,
M. Bacquet, Mme Bouillé, Mme Imbert et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Rédiger ainsi l’alinéa 2 :

« Art. L. 1131–2. – Les règles de bonne pratique applica-
bles à la prescription et à la réalisation de l’examen des carac-
téristiques génétiques d’une personne et de son identification
par empreintes génétiques à des fins médicales ainsi que les
règles de bonne pratique applicables, le cas échéant, aux
modalités du suivi médical de la personne sont déterminées
et publiées par l’Agence de la biomédecine. »

Article 3

1 I. – Après l’article L. 1131–2 du même code, il est
inséré un article L. 1131–2–1 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 1131–2–1. – L’examen des caractéristiques
génétiques d’une personne ou son identification par
empreintes génétiques à des fins médicales ne peuvent
être pratiqués que dans des laboratoires de biologie
médicale autorisés à cet effet dans les conditions
prévues au chapitre II du titre II du livre Ier de la
sixième partie et accrédités dans les conditions prévues
au chapitre Ier du titre II du livre II de la même partie. Les
données qui résultent de l’examen des caractéristiques
génétiques d’une personne doivent être exclusivement
réservées à des fins médicales ou judiciaires.

3 « Lorsque le laboratoire dépend d’un établissement de
santé, l’autorisation est délivrée à cet établissement.

4 « Un laboratoire de biologie médicale établi dans un
autre État membre de l’Union européenne ou partie à
l’accord sur l’Espace économique européen peut réaliser la
phase analytique de l’examen des caractéristiques généti-
ques ou de l’identification par empreintes génétiques s’il
est autorisé dans cet État à pratiquer cette activité, sous
réserve qu’il ait adressé une déclaration si les conditions
d’autorisation dans cet État ont été préalablement recon-
nues comme équivalentes à celles qui résultent du premier
alinéa ou, à défaut, qu’il ait obtenu une autorisation après
vérification que ses normes de fonctionnement sont
équivalentes à celles qui résultent du premier alinéa.

5 « Les autorisations et accréditations prévues aux trois
premiers alinéas peuvent être retirées ou suspendues,
respectivement dans les conditions prévues aux articles
L. 6122–13 et L. 6221–2, ou en cas de manquement
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aux prescriptions législatives et réglementaires applicables
à l’examen des caractéristiques génétiques d’une personne
ou à son identification par empreintes génétiques. »

6 II. – Au début du premier alinéa de l’article L. 1131–
3 du même code, sont ajoutés les mots : « Sous réserve des
dispositions du troisième alinéa de l’article L. 1131–2–
1, ».

7 III. – Après l’article L. 1133–6 du même code, sont
insérés deux articles L. 1133–6–1 et L. 1133–6–2 ainsi
rédigés :

8 « Art. L. 1133–6–1. – Le fait de procéder à l’examen
des caractéristiques génétiques d’une personne ou à son
identification par empreintes génétiques à des fins
médicales sans avoir reçu l’autorisation mentionnée à
l’article L. 1131–2–1 est puni de deux ans d’emprisonne-
ment et de 30 000 € d’amende. »

9 « Art. L. 1133–6–2 (nouveau). – Les personnes
morales déclarées responsables pénalement, dans les
conditions prévues à l’article 121–2 du code pénal, de
l’infraction définie à l’article L. 1133–6–1 du présent
code encourent, outre l’amende suivant les modalités
prévues à l’article 131–38 du code pénal, les peines
prévues aux 2° à 9° de l’article 131–39 du même code,
dans les conditions prévues aux articles 131–46 à 131–48
dudit code

10 « L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131–39
porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exer-
cice de laquelle l’infraction a été commise. »

Amendement n° 81 présenté par M. Leonetti.

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 2.

Article 4

1 I. – À l’intitulé du titre III du livre Ier de la première
partie du même code, les mots : « génétique et recherche
génétique » sont remplacés par les mots : « par empreintes
génétiques et profession de conseiller en génétique ».

2 II. – L’article L. 1131–6 du même code est ainsi
modifié :

3 1° Au 1°, après le mot : « personne », sont insérés les
mots : « ou son identification par empreintes génétiques » ;

4 2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

5 « 3° Les conditions d’application de l’article L. 1131–
1–2 ;

6 « 4° Les conditions que doivent remplir les laboratoires
de biologie médicale mentionnés à l’article L. 1131–2–1
pour être autorisés à pratiquer l’examen des caractéristi-
ques génétiques d’une personne ou son identification par
empreintes génétiques à des fins médicales. »

Après l'article 4

Amendement n°178 présenté parM. LeDéaut,M. Claeys,
Mme Laurence Dumont, M. Vuilque, M. Blisko, M. Bloche,
Mme Coutelle, M. Dussopt, M. Jean–Louis Touraine,
M. Tourtelier, M. Gille, M. Gorce, Mme Karamanli,

Mme Martinel, M. Nauche, Mme Oget, Mme Orliac,
Mme Quéré, M. Jung, Mme Reynaud, M. Vidalies,
Mme Lemorton, Mme Génisson, Mme Delaunay,
M. Bacquet, Mme Bouillé, Mme Imbert et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'article 4, insérer l'article suivant :

Le premier alinéa de l'article 16–11 du code civil est
complété par les mots : « ou à la demande des familles dans
des circonstances très exceptionnelles fixées par décret en
Conseil d'État ».

Amendement n°177 présenté parM. LeDéaut,M. Claeys,
Mme Laurence Dumont, M. Vuilque, M. Blisko, M. Bloche,
Mme Coutelle, M. Dussopt, M. Jean–Louis Touraine,
M. Tourtelier, M. Gille, M. Gorce, Mme Karamanli,
Mme Martinel, M. Nauche, Mme Oget, Mme Orliac,
Mme Quéré, M. Jung, Mme Reynaud, M. Vidalies,
Mme Lemorton, Mme Génisson, Mme Delaunay,
M. Bacquet, Mme Bouillé, Mme Imbert et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'article 4, insérer l'article suivant :

L'article 226–28 du code pénal est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Le fait de demander l'examen de caractéristiques généti-
ques par un laboratoire non agréé est puni de 3 000 euros
d'amende. »

Amendement n° 17 présenté par M. Jardé, M. Vialatte,
M. Domergue, Mme Poletti et Mme Boyer.

Après l'article 4, insérer l'article suivant :

L’ordonnance n° 2010–49 du 13 janvier 2010 relative à la
biologie médicale est abrogée.

Amendement n°176 présenté parM. Claeys,M. LeDéaut,
Mme Laurence Dumont, M. Vuilque, M. Blisko, M. Bloche,
Mme Coutelle, M. Dussopt, M. Jean–Louis Touraine,
M. Tourtelier, M. Gille, M. Gorce, Mme Karamanli,
Mme Martinel, M. Nauche, Mme Oget, Mme Orliac,
Mme Quéré, M. Jung, Mme Reynaud, M. Vidalies,
Mme Lemorton, Mme Génisson, Mme Delaunay,
M. Bacquet, Mme Bouillé, Mme Imbert et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'article 4, insérer l'article suivant :

Après le premier alinéa de l'article L. 1131–3 du code de la
santé publique, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Toute personne ne peut demander l'examen des caracté-
ristiques génétiques la concernant ou celles d'un tiers, dans les
conditions fixées par la loi, qu'auprès d'un laboratoire agréé
par l'Agence de la biomédecine. »

Avant l'article 5

Amendement n° 64 présenté par M. Leonetti.

Rédiger ainsi l’intitulé du titre II :

« Organes et cellules ».
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TITRE II

ORGANES, CELLULES

Article 5

1 I. – Le chapitre Ier du titre III du livre II de la première
partie du code de la santé publique est ainsi modifié :

2 1° L’article L. 1231–1 est ainsi modifié :

3 a) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

4 « En cas d’incompatibilité entre la personne ayant
exprimé l’intention de don et la personne dans l’intérêt
de laquelle le prélèvement peut être opéré en vertu des
premier ou deuxième alinéas, rendant impossible la greffe,
le donneur et le receveur potentiels peuvent se voir
proposer le recours à un don croisé d’organes. Celui–ci
consiste pour le receveur potentiel à bénéficier du don
d’une autre personne ayant exprimé l’intention de don et
également placée dans une situation d’incompatibilité à
l’égard de la personne dans l’intérêt de laquelle le prélè-
vement peut être opéré en vertu des premier ou deuxième
alinéas, tandis que cette dernière bénéficie du don du
premier donneur. En cas de mise en œuvre d’un don
croisé, les actes de prélèvement et de greffe sont engagés
de façon simultanée respectivement sur les deux donneurs
et sur les deux receveurs. L’anonymat entre donneur et
receveur est respecté. » ;

5 b) Au troisième alinéa, les mots : « et des conséquences
éventuelles du prélèvement, doit exprimer son consente-
ment » sont remplacés par les mots : « , des conséquences
éventuelles du prélèvement et, le cas échéant, des
modalités du don croisé, doit exprimer son consentement
au don et, le cas échéant, au don croisé » et les mots :
« premier et deuxième alinéas » sont remplacés par les
mots : « premier, deuxième et, le cas échéant, troisième
alinéas » ;

6 c) Au quatrième alinéa, le mot : « prévue » est remplacé
par les mots : « de prélèvement sur une personne
mentionnée » ;

7 2° À la première phrase du troisième alinéa de
l’article L. 1231–3, les mots : « de l’opération, les
risques que celle–ci » sont remplacés par les mots :
« d’un prélèvement et d’une greffe d’organe, les risques
que le prélèvement » et est ajouté le mot : « potentiels » ;

8 3° À l’article L. 1231–4, après le mot : « notamment »
sont insérés les mots : « les dispositions applicables aux
dons croisés d’organes, ».

9 II. – Au premier alinéa de l’article 511–3 du code
pénal et au deuxième alinéa de l’article L. 1272–2 du
code de la santé publique, les mots : « troisième » et
« cinquième » sont remplacés respectivement par les
mots : « quatrième » et « sixième ».

10 III. – Au 7° de l’article L. 1418–1 du code de la santé
publique, après les mots : « celle–ci et », sont insérés les
mots : « de celle du registre des paires associant donneurs
vivants et receveurs potentiels ayant consenti à un don
croisé d’organes ainsi que ».

11 IV (nouveau). – Le 1° de l’article 225–3 du code pénal
est complété par les mots : « ou qu’elles se fondent sur la
prise en compte des conséquences sur l’état de santé d’un
prélèvement d’organe tel que défini à l’article L. 1231–1
du code de la santé publique ».

Annexes

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 9 février
2011, de M. le Premier ministre, un projet de loi ratifiant
l'ordonnance n° 2010-1511 du 9 décembre 2010 portant
transposition de la directive 2007/36/CE du 11 juillet 2007
concernant l'exercice de certains droits des actionnaires de
sociétés cotées.

Ce projet de loi, n° 3155, est renvoyé à la commission des
finances, de l'économie générale et du contrôle budgétaire, en
application de l'article 83 du règlement.

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 9 février
2011, de M. Jean-Marc Ayrault et plusieurs de ses collègues,
une proposition de loi pour l'instauration d'un bouclier rural
au service des territoires d'avenir.

Cette proposition de loi, n° 3158, est renvoyée à la commis-
sion du développement durable et de l'aménagement du
territoire, en application de l'article 83 du règlement.

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE
RÉSOLUTION EUROPÉENNE

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 9 février
2011, de MM. Didier Quentin et Jérôme Lambert, une
proposition de résolution européenne sur l'entrée de la
République de Bulgarie et de la Roumanie dans l'espace
Schengen, déposée en application de l'article 151-2 du règle-
ment.

Cette proposition de résolution européenne, n° 3160, est
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, en
application de l'article 83 alinéa 1 du règlement.

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 9 février
2011, de M. Pierre Morel-A-L'Huissier, un rapport, n° 3153,
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République sur
le projet de loi organique, adopté avec modifications par le
Sénat, en deuxième lecture, relatif au Défenseur des droits
(n° 3143).

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 9 février
2011, de M. Pierre Morel-A-L'Huissier, un rapport, n° 3154,
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République sur
le projet de loi, adopté avec modifications par le Sénat, en
deuxième lecture, relatif au Défenseur des droits (n° 3144).

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 9 février
2011, de M. Jean-Louis Touraine, un rapport, n° 3156, fait
au nom de la commission des affaires économiques sur la
proposition de loi de MM. Jean-Louis Touraine, François
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Brottes et Jean-Marc Ayrault et plusieurs de leurs collègues
tendant à rendre obligatoire l'étiquetage nutritionnel
(n° 3060).

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 9 février
2011, de M. Christian Paul, un rapport, n° 3157, fait au nom
de la commission des affaires économiques sur la proposition
de loi de M. Jean-Marc Ayrault et plusieurs de ses collègues
relative à la neutralité de l'internet (n° 3061 rectifié).

DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 9 février
2011, de MM. Michel Herbillon, Bernard Deflesselles et
Jérôme Lambert, un rapport d'information, n° 3159,
déposé par la commission des affaires européennes sur le
processus d'adhésion de la Croatie à l'Union européenne.

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

Transmissions

Monsieur le Premier ministre a transmis, en application de
l'article 88-4 de la Constitution, à Monsieur le Président de
l'Assemblée nationale, les textes suivants :

Communication du 9 février 2011

E 6010. – Projet de décision du Conseil portant adaptation des
indemnités prévues par la décision 2007/829/CE relative au
régime applicable aux experts et militaires nationaux détachés
auprès du secrétariat général du Conseil (5615/11).

E 6011. – Recommandation en vue d'une décision du Conseil
concernant les modalités de la renégociation de l'accord
monétaire avec la Principauté de Monaco (COM [2011]
0023 final).

E 6012. – Proposition de décision du Conseil autorisant la mise sur
le marché de produits contenant du maïs génétiquement
modifié MON 89034 x MON 88017 (MON-89Ø34-
3xMON-88Ø17-3), consistant en ce maïs ou produits à
partir de celui-ci, en application du règlement (CE) n°
1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (COM
[2011] 0028 final).

E 6013. – Proposition de directive du Parlement européen et du
Conseil tendant à coordonner pour les rendre équivalentes les
garanties qui sont exigées dans les États membres des sociétés
au sens de l'article 54, deuxième alinéa, du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne, en vue de la protec-
tion des intérêts tant des associés que des tiers, en ce qui

concerne la constitution de la société anonyme ainsi que le
maintien et les modifications de son capital (Refonte) (COM
[2011] 0029 final).

E 6014. – Proposition de directive du Parlement européen et du
Conseil relative à l'utilisation des données des dossiers passa-
gers pour la prévention et la détection des infractions terro-
ristes et des formes graves de criminalité, ainsi que pour les
enquêtes et les poursuites en la matière (COM [2011] 0032
final).

E 6015. – Proposition de décision du Conseil modifiant la décision
2006/197/CE de la Commission en ce qui concerne le
renouvellement de l'autorisation de mise sur le marché d'ali-
ments pour animaux produits à partir de maïs génétiquement
modifié de la lignée 1507 (DAS-Ø15Ø7-1), en application
du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et
du Conseil (COM [2011] 0036 final).

E 6016. – Proposition de décision du Conseil autorisant la mise sur
le marché de produits contenant du coton génétiquement
modifié GHB614 (BCS-GHØØ2-5), consistant en ce coton
ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement
(CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil
(COM [2011] 0040 final).

E 6017. – Recommandation de la Commission au Conseil autori-
sant la Commission à ouvrir des négociations au nom de
l'Union européenne en vue du renouvellement du protocole
à l'accord de partenariat dans le secteur de la pêche avec la
Mauritanie (SEC [2011] 0137 final).

TEXTES TRANSMIS EN APPLICATION DU PROTOCOLE
SUR L’APPLICATION DES PRINCIPES DE SUBSIDIARITÉ
ET DE PROPORTIONNALITÉ ANNEXÉ AU TRAITÉ SUR

L’UNION EUROPÉENNE ET AU TRAITÉ SUR LE
FONCTIONNEMENT DE L’UNION EUROPÉENNE

La Commission européenne a transmis, en application du
protocole (n° 2) sur l'application des principes de subsidiarité
et de proportionnalité, annexé au traité sur l'Union
européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne, à Monsieur le Président de l'Assemblée natio-
nale, le texte suivant :
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Proposition de directive du Parlement européen et du
Conseil relative à l'utilisation des données des dossiers passa-
gers pour la prévention et la détection des infractions terro-
ristes et des formes graves de criminalité, ainsi que pour les
enquêtes et les poursuites en la matière. (COM[2011] 032
final).
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